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HarmOnIser les systèmes 
cantOnaUx
Cette initiative a pour but d’harmoniser 
les 26 systèmes cantonaux des bourses 
d’études. Actuellement, chaque canton 
connaît des règles d’octroi des bourses 
d’études qui diffèrent considérablement. 
Cette situation est inéquitable.
L’initiative corrige cette situation. Chaque 
personne nécessitant une bourse pour sa 
formation dans une école professionnelle, 
une école supérieure, une HES ou une 
université devrait bénéficier d’un accès 
équitable à la formation.

UtIle et PlUs éqUItable
La redevance garantit la diversité et l’in-
dépendance des médias publics et privés. 
Aujourd’hui, de nombreuses personnes 
ne paient pas la redevance radio-TV bien 
qu’elles possèdent une TV ou radio ou 
qu’elles consomment les programmes via 
les ordinateurs, tablettes et smartphones. 
La loi fédérale soumise au vote prévoit 
de généraliser la redevance Radio-TV à 
tous-tes, indépendamment de la posses-
sion d’une radio ou d’une télévision. En 
seront exempté-e-s les bénéficiaires de 
prestations complémentaires AVS/AI et 
les résident-e-s d’EMS.
Parce qu’elle met tout le monde sur un 
pied d’égalité, la redevance sera donc plus 
équitable.
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cOntrôler les lOyers
POUr DéfenDre les lOcataIres
Cette loi, combattue par référendum, a 
été adoptée en 2014 par le parlement sous 
l’impulsion du promoteur immobilier et 
député MCG Ronald Zacharias. Elle s’ins-
crit dans une longue série de projets de loi 
lancés par la droite visant à détruire les 
lois de protection des locataires, particu-
lièrement la Loi sur les démolitions, trans-
formations et rénovations des maisons 
d’habitation (LDTR). Cette loi prévoit :

Contrairement à ce que soutiennent le 
PLR-MCG et la Chambre genevoise immo-
bilière, la lDtr actuelle :

En effet, les logements créés par l’affecta-
tion de bureaux en logements voient leurs 
loyers contrôlés pendant au maximum 
3 ou 5 ans. Ce contrôle permet d’assurer 
un niveau de loyer accessible à la classe 
moyenne et aux personnes à faibles 
revenus – soit 80 % des habitant-e-s. La 
LDTR protège également les locataires de 
ces nouveaux logements dans la durée, 
puisque les hausses de loyers en cas de fu-
turs travaux seront plafonnées. La LDTR 
garantit aussi que ces locataires ne soient 
pas à la merci de leurs bailleurs qui sou-
haiteraient retransformer leurs logements 
en bureaux et, ainsi, les congédier.
ce sont ces protections que la loi faus-
sement intitulée « plus de logements 
pour les genevois » veut faire sauter, ce 
qui aura pour effet d’augmenter encore 
la spéculation immobilière et les profits 
gigantesques réalisés par les milieux 
immobiliers.

POUr Une meIlleUre 
cOntrIbUtIOn Des sUPer rIcHes 
à nOtre système De retraItes
L’initiative, lancée en 2011 par le PEV (parti 
évangélique), est soutenue par l’USS, le PS 
et les Verts. 

Exemples : Héritage de 2,3 millions. 2 
millions sont exonérés, seuls 300 000 
francs sont imposés. Impôt à payer : 
60 000 francs. Les héritiers touchent 2,24 
millions. 
Héritage de 10 millions : 2 millions sont 
exonérés ; 8 millions sont imposés. Impôt 
à payer : 1,6 million. Les héritiers touchent 
8,4 millions. 
Des conditions plus favorables sont 
prévues lorsque c’est une entreprise qui 
est héritée et les exploitations agricoles 
ne sont pas concernées, dans les deux 
cas à certaines conditions (reprise par les 

héritiers ou les donataires). Le produit de 
cet impôt (estimé à environ 3 milliards de 
francs) sera affecté, pour un tiers, aux can-
tons et, pour les deux autres tiers, à l’AVS.

Les inégalités de richesses sont très 
élevées en Suisse : 1 % de la population 
possédait en 2007 41 % de la fortune totale, 
et 90 % moins de 25 % ! Ces inégalités se 
creusent, le 1 % le plus riche ayant aug-
menté sa part de gâteau de plus de 6 %. 
Les personnes au bénéfice d’une fortune 
de plus de 5 millions ont doublé en l’es-
pace de 10 ans.
Le produit de cet impôt étant versé aux 
deux tiers à l’AVS, cette votation revêt 
également un caractère important dans la 
lutte qui s’amorce contre le plan Berset.
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•	 de	supprimer	définitivement	tout	
contrôle	des	loyers	pour	les	locaux	
commerciaux	transformés	en	
logements

•	 d’offrir	au	bailleur	la	possibilité	de	
retransformer	librement	dans	le	
futur	ces	logements	en	bureaux	et,	
ainsi,	de	chasser	le	locataire	de	son	
appartement

Elle	propose	de	rétablir	un	impôt	
fédéral	de	20 %	sur	les	successions,	
soit	les	fortunes	héritées	suite	à	un	
décès,	sur	les	montants	qui	dépassent	
2	millions	de	francs.	Les	2	premiers	
millions	sont	totalement	exonérés.	Les	
conjoints	ne	paient	pas	l’impôt.	

Cette	initiative	populaire	ne	touche	
que	les	fortunes	supérieures	à	2	
millions	de	francs,	soit	des	fortunes	
qui	ne	peuvent	provenir	du	seul	revenu	
du	travail.	Les	travailleurs-euses	ayant	
fait	des	économies	ou	possédant	leur	
propre	maison	ne	seront	pas	donc	
concerné-e-s	par	ce	nouvel	impôt.		Seul	
0,7	pourcent	de	la	population	seront	
concernés	par	cet	impôt,	mais	toute	la	
population	en	bénéficiera.

•	 n’empêche	pas	de	transformer	des	
bureaux	en	logements

•	 EmpêChE	quE	CES	nouvEaux	
LogEmEntS	SoiEnt	horS	
dE	prix	Et	réSErvéS	à	unE	
minorité	dE	pErSonnES	
fortunéES

•	 limite	les	abus	en	matière	de	congés


